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LES ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ŧƛƭ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durables όt!55ύΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ 

déclinaison du projet politique de la  commune sur des secteurs ou des thématiques à enjeux 

particuliers.  

Cadre règlementaire 

Article L151-7 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

 

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1. Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 

notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le 

patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune ;  

2. Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations 

est destiné à la réalisation de commerces ;  

3. Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

4. Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager ;  

5. Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics ;  

6. Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 

s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 

151-36. » 

Les OAP sont conçues dans le respect des objectifs et des principes du développement durable 

ŞƴƻƴŎŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [млм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Portée des OAP 

Les OAP peuvent porter sur des secteurs stratégiques oǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation sont opposables aux tiers dans une relation de compatibilité.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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[9{ h!t 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 5Ω!t¢ 

[Ŝ t[¦ ŘΩ!Ǉǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : 

- Deux OAP thématiques, 

- Plusieurs OAP spatialisées. 

 

La première OAP thématique ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

de définir des actions nécessaires pour un meilleur maillage en faveur des modes doux, 

notamment des piétons et des cyclistes, en milieu urbain comme naturel.  

La seconde OAP thématique concerne les entrées de ville. Elle a vocation à définir les « bonnes 

pratiques η ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

public, que de traitement paysager.  

Les OAP spatialisées concernent les secteurs ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ destinés à accueillir 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ 

essentiellement en densification, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ 

poursuivra au fur et à mesure du raccordement aux réseaux, et enfin des secteurs destinés à 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ  

Les zones A Urbaniser du PLU sont couvertes par une OAP. 

Les secteurs à OAP sont repérés sur la carte ci-dessous :  

1. Les Bories (zone UCa) ;  

2. Sud Saint Michel (zone 1AUa) ;  

3. Rocade Nord (zones 1AUa, UCa et UDb) ; 

4. Farette (zone 1AUc) 

5. René Char (zone 1AUb) ; 

6. Salignan (2secteurs en 1AUEi, 1 secteur en 1AUEc) ; 

7. Centre éducatif fermé des Abayers (UDb). 
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Repérage des OAP spatialisées 
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[Ωh!t ¢I9a!¢Lv¦9 : « AMELIORATION DU 

MAILLAGE EN FAVEUR DES MODES DE 

DEPLACEMENTS DOUX » 
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LA SITUATION 

{ƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ [ǳōŜǊƻƴΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Ǉŀȅǎager, urbain et naturel de la 

commune est de qualité. De nombreux itinéraires (notamment « Les Ocres en vélo ») sont déjà 

proposés aux cyclistes pour découvrir ce patrimoine.  

La commune est également traversée ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ±éloroute du Calavon qui a le 

potentiel pour devenir une véritable « colonne vertébrale » pour un réseau de ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 

« doux » ou « actifs » maillant le territoire. 

Avec des distances-temps de déplacement relativement courts - ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǎŜ 

situent dans une couronne de 20 minutes du centre-ville en vélo - et malgré une topographie 

marquée ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud notamment, la commune dispose ŘΩǳƴ ǊŞŜƭ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ le 

développement des modes doux, à destination des habitants dans leurs déplacements 

quotidiens et leurs loisirs, mais aussi des touristes et visiteurs. 

[ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦŀǾƻǊiser ces modes de déplacement en renforçant les 

équipements dédiés et sécurisés (trottoirs, pistes et/ou bandes cyclables).  

 

LES OBJECTIFS 

 

Á hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ 

La véloroute ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ōŀǎŜ ƛŘŞŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 

des différents quartiers Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴéraires 

ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǎǳŘ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ Řŝǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

engagés et les profils des voies le permettent.  

Des liaisons, en particulier avec le centre-ǾƛƭƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ, devront être créées 

ŀŦƛƴ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ !ǇǘŞǎƛŜƴƴŜ όŜȄ : faire descendre les promeneurs de 

leur vélo pour visiter le centre ancien, profiter de ses commerces de bouche, etc.)  

 

Á Sécuriser les voies routières existantes 

Sauf lorsque les contraintes techniques ou foncières ƭΩŜƳǇşŎƘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

accueillir et sécuriser les déplacements des modes doux (piétons et cyclistes) dans un objectif 

de partage des itinéraires.  

/Ŝƭŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǾƛǎŜǊŀ Ł ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ de la circulation 

automobile, en renforçant le caractère urbain (larges trottoirs, pistes cyclables, traitement 

paysager, choix des matériaux et dΩun mobilier qualitatifΧύΦ 



 
 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ                      13                                               

 

Á tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ 

Les moyens techniques/physiques Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩune promotion visant à faire évoluer les comportements actuels encore très 

ǘƻǳǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ όǎensibilisation à la pratique des modes doux pour le travail et les 

loisirs, le ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇŞŘƛōǳǎ ŜǘŎΧύ. 

Le développement de services complémentaires est aussi important, comme ƭΩŀŎƘŀǘ ƻǳ la 

location de vélos notamment à assistance électrique compte tenu de la topographie, le 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

spécifiques autour de la véloroute (toilettŜǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ, buvettes), etc.Χ 

 

Á  LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 

situé au sein de la zone urbaine, en densification, ou en extension.  

Les voies réservées aux modes doux en impasse sont interdites par le règlement du PLU. Les 

aménagements à venir doivent prévoir autant que possible le raccordement avec les 

cheminements existants. 

 

A noter que les aménagements prévus sur les bords ou en franchissement du Calavon, devront 

respecter, permettre et ne pas aggraver le bon fonctionnement des espaces inondables et de 

mobilité. 

 

La carte schématique ci-après fait la synthèse des principaux aménagements existants et de ceux 

ǇǊƻƧŜǘŞǎ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ζ base η ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŜƴǊƛŎƘƛǊ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ 

projets et des opportunités. 

NB : Le principe de requalification des entrées de ville au profit des mobilités douces (orientation 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƎǳǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜΣ ŎŀǊ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ǇƭŀƴƛŦƛŞ. 
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[Ωh!t ¢I9a!¢Lv¦9 : « REQUALIFICATION 

DES ENTREES DE VILLE » 
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LA SITUATION 

/ƻƳƳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ ƭŜǎ 

ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ǇǘΣ notamment côté Ouest, véhiculent une image peu qualitative de la 

commune. La priorité donnée à la voiture pendant des décennies, associée à des aménagements 

vieillissants, ainsi que la succession de constructions à vocation économique sans cohérence 

urbaine ni architecturale, ne reflète plus les ambitions de la commune en matière de cadre de 

vie.  

 

 

LES OBJECTIFS 

Les travaux et aménagements à venir, privés ou publics, devront participer à la mise en valeur 

des entrées de ville. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǇƭǳǊƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧets, 

en travaillant les franges et les greffes urbaines. 

Les dispositions suivantes concernent prioritairement les abords de la RD900 (avenue Victor 

IǳƎƻ Ǉǳƛǎ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŀƴœƻƴύ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩ!Ǉǘǳƴƛƻƴ quartier Salignan/RD201. Mais sont 

plus largement concernées toutes les voies communales ou départementales majoritairement 

ōƻǊŘŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

Notamment, sous réserve que les emprises foncières le permettent et sauf impossibilité 

technique avérée, les dispositions suivantes devront être respectées : 

 

Á Les profils de voirie/la place des mobilités douces 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ 

des voies devront « faire la place » aux mobilités douces. Ainsi, des trottoirs répondant aux 

ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴagements permettant la circulation 

ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ōŀƴŘŜ ƻǳ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

de la chaussée.  

Les traitements de surface, les matériaux utilisés ainsi que le mobilier, devront participer à 

marquer la sŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǊƻǳƭŀƴǘŜ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ  

[Ŝ ƳşƳŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŀǳȄ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΧ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ Řǳ Ƴobilier urbain.  

/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 

quartiers au réseau de modes doux. 
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Á Le traitement paysager/la place du végétal 

Les profils des voies deǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΣ une bande végétalisées 

ǇƭŀƴǘŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƻǳ a minima ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎΦ  

Sans avoir pour objectif de masquer totalement les enseignes commerciales présentes aux 

abords de la voie, le renforcement de lŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

du cadre de vie ; les alignements renforcent quant à eux le caractère urbain. 

La végétation peut également faciliter la différenciation entre chaussée et modes doux.  

¦ƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŦƻǊƳŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƴƻƴ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜΣ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ Ŝǘ 

ŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 

de la voie [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ 

Naturel Régional du Luberon, annexé au dossier PLU.   

 

Á Les constructions et le stationnement lié 

Sur les parcelles privées à vocation économique, les réflexions doivent porter à la fois sur 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ (pour les enseignes et pré-enseignes, se 

référer au Règlement Local de Publicité annexé au PLU), et sur les aires de stationnement.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƎŀōŀǊƛǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ des constructions sont encadrés par le règlement 

du PLU. Toutefois, une attention supplémentaire devra être portée à la cohérence des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ 

valorisation du cadre de vie devra être un critère de choix architectural à part entière. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ; ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

aménagés en aires de stationnement, celles-ci devront être qualitativement aménagées et 

entretenues. Les aires de stationnement pour véhicules légers devront être perméables, 

ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ όa minima 1 pour 4 placesύΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ avec des cheminements doux sécurisés 

sur la parcelle. Les aires de stationnement dédiées aux poids-lourds seront ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŘΩǳƴ 

revêtement adapté et résistant aux ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

accès est encouragée. 

Lorsque des plŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

paysagers cohérents, ils devront être dans la mesure du possible préservés et intégrés au projet.  

Dès que possible, lŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ hypothèses de profils types présentés 

ci-aprèsΣ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ, trottoirs, piste cyclables (ou bande cyclable 

a minima) et un espace de verdure, marquant la séparation soit avec la chaussée, soit avec 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞΦ 
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Simulation ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Hypothèse alternative : circulations douces le long des bâtiments, voie circulée VL, et 

stationnement le long de la bande verte. 

 

 

 

Source : PADD du projet de SCoT 
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LES OAP SPATIALISEES 
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LES BORIES 

La situation 

Le secteur Les BƻǊƛŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ tƘƛƭƛǇǇŜ ŘŜ DƛǊŀǊŘ όŀǳ 

ƴƻǊŘύ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ .ƻǊƛŜǎ ŀǳ ǎǳŘΦ   

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,7 hectare. 

 

Les objectifs 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ principalement, par 

densification, dans ce secteur situé à proximité immédiate du centre-ville (600 m) et de grands 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όƘƾǇƛǘŀƭΣ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΧύΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ à plusieurs objectifs :  

- densifier la zone urbaine et accueillir de nouveaux logements, 

- participer à la diversification des formes bâties au sein du tissu existant,  

- préserver un cadre globalement boisé.  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 

Le zonage règlementaire 

Zone UCa.  

Le schéma ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
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Les éléments programmatiques 

Le secteur accueillera :  

- Environ 85 logements, 

- Dont un minimum de  17 Logements Locatifs Sociaux. 

Les principes de composition urbaine 

- Le secteur sera aménagé Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 

- La densité résidentielle moyenne envisagée Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŜŎǘŀǊŜΦ 

- Les formes bâties seront variées (ex : collectif, intermédiaire, pavillonnaire, 

ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƎǊƻǳǇŞΧύΦ 

- Les hauteurs sont limitées au R+4, toutefois, une attention particulière devra être portée 

à la gestion des interfaces avec le tissu résidentiel existant. Afin de limiter les covisibilités 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙauteurs 

devra être menée.  

- [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 

potentiel constructible ci-dessusΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- A cet égard, la topographie du secteur  étant marquée (pente descendante sens nord 

ǎǳŘΣ ŜƴǾƛǊƻƴ т҈ύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ devra mettre à profitΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł cette caractéristique 

Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄΦ 

- Le cadre « vert » du secteur devra être respecté, et la trame paysagère préexistante 

mise en valeur.   

La desserte et les accès 

- [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ .ƻǊƛŜǎ ŀǳ ǎǳŘ (partie amont du secteur) Ŝǘ ƭΩŀǾenue 

Philippe de Girard au nord (partie aval du secteur) 

- Compte tenu de la topographie du secteur, différentes solutions devront être 

envisagées pour la desserte du secteur. Des accès Nord et Sud et Ouest (impasse des Ifs) 

peuvent être envisagés pour répartir les flux et jouer sur les sens de circulation. Le futur 

schéma circulatoire devra en tous les cas démontrer sa compatibilité avec les trafics 

existants aux abords du secteur et le dimensionnement des voies existantes.   

- Au sein du secteur, les circulations douces seront privilégiées.  

- Dans un objectif ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ tƘƛƭƛǇǇŜ DƛǊŀǊŘ όǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ƭŀǊƎŜύ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

centre-ville.   
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Les dispositions de Défense Incendie 

- Les dispositions prévues par le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 

ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ (RDDECI) devront être respectées. 

La qualité environnementale 

- 5Ŝǎ ƳŀǎǉǳŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

urbaine du futur projet. 

- La trame végétale préexistante sera valorisée autant que possible.  

- [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ, 

conformément au zonage pluvial annexé au PLU. 

- [ΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řes espaces extérieurs 

comme des constructions, sera recherchée. 
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SUD SAINT-MICHEL 

La situation 

Le secteur Sud Saint Michel est situé au nord du centre-villeΣ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

« Saint-Michel ».  

La superficie de ce secteur est dΩŜƴǾƛǊƻƴ 3 hectares. 

 

 

 

Les objectifs 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ secteur de projet prioritaire pour répondre aux besoins en logements dΩ!Ǉǘ à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦Φ   
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[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ :  

- densifier la zone urbaine et accueillir de nouveaux logements, 

- participer à la diversification des formes bâties Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

quartier Saint-Michel, dans un objectif de revitalisation et de « modernisation du 

quartier », 

- valoriser les vues et le patrimoine boisé du site.  

Le zonage règlementaire 

Zone 1AUa.  

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

 

Les éléments programmatiques 

Le secteur Sud St Michel accueillera :  

- Environ 120 logements, 

- Dont une prévision de 24 logements locatifs sociaux minimum. 

 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ                                                                        27 

Les principes de composition urbaine 

- tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ, la densité résidentielle recherchée Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 40 

logements/hectare. 

- La topographie du site devra être respectée et valorisée (construction en terrasses, 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎΣ ΧύΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ōŃǘƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ 

site est proscrite, afin de permettre des percées visuelles, en particulier le long des 

cheminements doux. 

- Les formes bâties seront obligatoirement variées, pouvant aller du petit collectif à 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƎǊƻǳǇŞ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ.  

- Les hauteurs seront mesurées (R+2+attique maximum) et la typologie des constructions 

adaptée à la topographie et à la mise en valeur du lieu.  

- Les nouvelles constructions devront 

respecter un dégagement et des 

hauteurs respectueuses des vues 

depuis les logements existants 

orientés sud.  

- La vue ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ sur Apt devra 

être valorisée et surtout accessible 

au plus grand nombre (privatisation 

de la vue interdite, vue accessible 

depuis les espaces communs ; 

ŜǘŎΧ). 

- Les arbres les plus remarquables (et en bon état sanitaire) présents sur le secteur 

devront être conservés.  

- Des espaces verts collectifs seront prévus.  

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭes activités commerciales (ex : commerce 

ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

à dominante résidentielle, sans nuire à la tranquillité du quartier. 

La desserte et les accès 

- [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ {ŀƛƴǘ aƛŎƘŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ DŜƻǊƎŜǎ 

Guynemer qui dessert actuellement le sud du quartier Saint-Michel. 

- La circulation des véhicules motorisés et le stationnement seront limités au sein du 

quartier résidentiel. Pour cela :  

- le stationnement sera groupé et mutualisé en entrée de secteur,  

- les voies internes seront principalement dédiées aux mobilités douces, mais 

ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

techniques. 
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- Dans un objectif de maillage modes doux, un cheminement sera créé pour relier 

lΩƛƳǇŀǎǎŜ DǳȅƴŜƳŜǊ όŁ ƭΩŜǎǘύ Ł la rue Albion όŁ ƭΩƻǳŜǎǘύ. 

- Une liaison douce entre le quartier et le centre-ville sera établie. 

Les dispositions de Défense Incendie 

- Les dispositions prévues par le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 

ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ όw559/Lύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 

La qualité environnementale 

- Le cadre boisé sera maintenu ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ, 

notamment, les arbres et bosquets les plus remarquables du site seront préservés et 

mis en valeur. Le secteur sera aménagé Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ζ parc habité ». 

- [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Les ouvrages seront dimensionnés conformément au zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

annexé au PLU. 

- [ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ 

cadre paisible aux habitants, éloignés au maximum de la circulation automobile. 

- LΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 

comme des constructions sera recherchée. 
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ROCADE NORD 

La situation 

Le secteur Rocade Nord est situé au nord du quartier Saint-Michel et au sud de la rocade Nord.  

La superficie dŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4 hectares, dont 2 hectares urbanisables et 2 hectares 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ όŎƘşƴŀƛŜύΦ 

 

 

Les objectifs 

Dans la logique de revitalisation du quartier Saint-Michel et de densification de la zone bâtie, 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wƻŎŀŘŜ ƴƻǊŘ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

cadre boisé.   

Le zonage règlementaire 

Zone 1AUa au nord et Ł ƭΩest. 

Zone UDb au centre ouest. 

Zone UCa au sud-ouest/ ouest 
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Compte tenu de la configuration du site, les différents secteurs pourront être aménagés 

indépendamment. ¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƳǇƻǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł 

urbaniser 1AUa.  

 

 

Les éléments programmatiques 

Le secteur Rocade Nord accueillera :  

- Environ 70 logements, répartis sur les 4 secteurs repérés Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

- Dont une prévision de 14 logements locatifs sociaux minimum à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

- Un secteur de détente/loisirs au centre de la chênaie, qui ne devra toutefois pas 

impacter la biodiversité. 

Les principes de composition urbaine 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ǉƭŀǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŘƛŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

nouveaux logements.  

- La densité résidentielle moyenne envisagée Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŜŎǘŀǊŜΦ 

- [Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ 

groupé en passŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ. 

- Les hauteurs devront être adaptées à la configuration deǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ 

(R+1 en secteur UDb, R+2+attique maximum en secteur 1AUa, R+4 maximum en UCa) 

et la typologie des constructions adaptée à la mise en valeur du lieu.  

- [ΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘşƴŀƛŜΣ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊvé de toute 

construction. 

- Un espace récréatif pourra être aménagé au sein de cet espace boisé afin de valoriser le 

site, sous réserve de ne pas porter atteinte à la biodiversité. Les aménagements ne 

ŎƻƴŎŜǊƴŜǊƻƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ƭŞƎŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀmélioration des sentiers 

existants.  

 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
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La desserte et les accès 

- La desserte viaire sera multiple compte tenu de la topographie du site et des accès 

existants par le sud (avenue Saint-Exupéry) et par le nord (Rocade nord).  

- Les cheminements doux permettront de créer du lien entre les différentes entités 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘşƴŀƛŜΦ  

Les dispositions de Défense Incendie 

- Les dispositions prévues par le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 

ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ όw559/Lύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 

La qualité environnementale 

- La chênaie sera préservée. Elle accueille notamment des espèces faunistique à enjeu 

dont le maintien est essentiel όŎŦΦ 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, volet milieu naturel). 

Les sentiers piétons existants devront donc être respectés pour ne pas créer de nouveau 

« dérangement » pour la biodiversité.  

- Les eaux pluviales seront gérées ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

annexé au PLU. 

- [ΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 

comme des constructions sera recherchée. 
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FARETTE 

La situation 

Farette est un quartier résidentiel situé au nord-Ŝǎǘ ŘΩ!ǇǘΦ  

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 3,3 hectares. 

 

Les objectifs 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ Řƻƴǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄΣ 

ceux-ci étant présents en périphérie de la zone.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ Ƴŀƛƴtenir une faible densité sur le quartier, compte tenu du contexte urbain 

existant, des contraintes topographiques et de la nature des sols. 

Le zonage règlementaire 

Zone 1AUc.  

Construction au fur et à mesure du raccordement aux réseaux. 
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[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
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Les éléments programmatiques 

Le secteur accueillera quelques maisons individuelles (3 à 5 potentiellement). 

Les principes de composition urbaine 

Les projets respecteront les formes urbaines préexistantes, conformément au règlement du 

PLU. 

La desserte et les accès 

- La desserte viaire et réseaux des parcelles constructibles se fera par branchement aux 

voies et réseaux existants aux abords.  

Les dispositions de Défense Incendie 

- Les dispositions prévues par le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 

ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ όw559/Lύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 

La qualité environnementale 

- Une large place sera consacrée aux espaces verts privés/aux jardins, dans le respect du 

règlement du PLU.  

- [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

annexé au PLU. 
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RENE CHAR 

La situation 

La zone à urbaniser René Char se situe au sud de la commune. 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 14 hectares. 

 

Les objectifs 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ des parcelles interstitielles encore disponibles, 

Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄΣ 

ceux-ci étant présents en périphérie de la zone.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜ 

secteur qui assure la transition avec les espaces naturels et agricoles environnants.  

Le zonage règlementaire 

Zone 1AUb. Construction au fur et à mesure du raccordement aux réseaux. 
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[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
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Les éléments programmatiques 

Le secteur accueillera principalement des habitations, avec un potentiel de densification de 15 

à 20 logements. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όōǳǊŜŀǳȄΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΧύ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

de la zone sont toutefois autorisées, dans un objectif de mixité fonctionnelle.  

Les principes de composition urbaine 

Les projets respecteront les formes urbaines préexistantes, de faible densité, la hauteur étant 

limitée au R+1. 

La desserte et les accès 

- Les dessertes viaire et réseaux des parcelles constructibles se fera par branchement aux 

voies et réseaux existants aux abords.  

- Les opérations en impasse sont interdites, en particulier en partie Nord et Nord-Est du 

secteur ; une double desserte est prévue dans la plus vaste zone aménageable afin de 

favoriser son intégration dans le fonctionnement du quartier environnant. 

Les dispositions de Défense Incendie 

- Les dispositions prévues par le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 

ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ όw559/Lύ ŘŜǾǊont être respectées. 

La qualité environnementale 

- Une large place sera consacrée aux espaces verts privés/aux jardins, dans le respect du 

règlement du PLU.  

- Les éléments végétaux existants les plus remarquables devront être préservés lors de la 

mise en place des projets (sous réserve de leur bonne qualité sanitaire) 

- [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

annexé au PLU. 
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SALIGNAN 

La situation 

La zone à urbaniser est constituée de deux entités à urbaniser situées dans la continuité 

ouest/nord-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩ « Aptunion », et le long de la RD 201 en entrée Ouest de la 

commune.  

La superficie de ces  secteurs cumulés Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 12,6 hectares (2,9 ha au nord, 9,7 ha au sud, 

dont plus de 4 ha déjà occupés par des activités à vocation commerciale et de services 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs 

Permettre ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ κ ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

nouvelles, en continuité de la zone économique existante.  

Le zonage règlementaire 

Zones 1AUEi et 1AUEc 

Urbanisables au fur et à mesure du raccordement aux réseaux. 

wŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5нлмΦ 
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[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 














